
 Secrétariat Général 
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CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
Objet :  DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS - MODIFICATION 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-181  



  

 
Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
 
Par délibération n° 2008-0062 en date du 22 mars 20 08, notre Conseil municipal a 
déterminé à 10 (dix) le nombre des adjoints. 
 
Je vous rappelle qu’en vertu de l’article L. 2122-2 du CGCT, ce nombre ne peut excéder 30 
% de l’effectif légal du conseil municipal. 
 
Notre Assemblée étant composée de 39 membres, ce nombre peut donc être de 11 (onze). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
FIXE  le nombre des adjoints du conseil municipal à 11 (onze). 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR, 
 ABSTENTION : 1, NE PREND PAS PART AU VOTE : 8. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
Objet :  ELECTION D'UN ADJOINT 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-182  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
 
Nous venons de fixer, par délibération précédente, le nombre des adjoints à 11 (onze). 
 
Conformément aux dispositions des articles L.  2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-7-2 du CGCT, 
l’élection d’un seul adjoint au maire s’effectue au scrutin secret, à la majorité absolue. 
 
Je vous invite à procéder à l’élection du 11ème adjoint. 
 
Après appel à candidatures, les candidats sont les suivants : 
 

- M. PAIOLA Serge 
- M. GAILHARD Michel 

 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  
 

- nombre de conseillers présents non votants : 0 
- nombre de votants : 38 
- nombre de suffrages exprimés : 38 
- majorité absolue : 20 
 
 

ont obtenu : 
 

- M. PAIOLA Serge :        29 
- M. GAILHARD Michel :   8 
- M. LOMBARDI Régis :    1 
 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET VILLE 2010  - DECISION MODIFICATIVE N° 1 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-183  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la décision modificative n°1 du budget 2010 
de la VILLE qui se présente ainsi : 
 
EN RECETTES 
 
  Section investissement……………….       - 887.818,52   
   
  Section fonctionnement………………             5.580,30 
 
EN DEPENSES 
 
  Section investissement……………….       - 887.818,52   
   
  Section fonctionnement………………             5.580,30  
   
 

Ch. 001
Solde d'éxécution 

section 
investissement

-975 927,16

Ch. 10 Dotations, fonds
divers et réserves

Ch. 10 Dotations, fonds
div et réserves

Ch. 16 Emprunts et dette
assimilés

Ch. 13 Subvention 
investissement 53 880,00

Ch. 18 Ch. 15 Provisions pour
risques et charges

Ch. 20 Immobilisations 
Incorporelles

6 597,55 Ch. 16 Emprunts et dette
assimilés

-950 522,15

ch. 204 Subventions 
équipements 

Ch. 21 Immobilisations 
corporelles

Ch. 21 Immobilisations 
corporelles 14 780,31 Ch. 23 Immobilisations 

En cours

Ch. 23 Immobilisations 
En cours

66 730,78 Ch. 26 Participations 
créances

Ch. 26 Participations 
créances 

Ch. 27 Autrrees imm. 
financières

Ch. 27 Autres immobilis.
Financières

Ch. 4582 Compte de tiers

Ch. 4581 Travaux pour
compte de tiers

Ch. 024 Produits des 
cessions

Ch. 040 Opérations ordre
transv. Entre 

Ch. 040 Opérations ordre
transv. Entre 

Ch. 041 Opérations 
patrimoniales

Ch. 041 Opérations 
patrimoniales

OO1 Report à nouveau 021 Vir. de section 
d'exploitation 8 823,63

TOTAL -887 818,52 TOTAL 887 818,52 -          

RECETTESDEPENSES
INVESTISSEMENT

 
 
 



      
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Ch. O11 Charges à carac. 
général

10 756,67 Ch. 013 Atténuation de
charges

Ch. O12 Charges de 
personnel  et frais -14 000,00 Ch. 70 Vente de produits 5 580,30

Ch. O14 Atténuation de
produits

Ch. 72 Production 
immobilisés

Ch. 65  Autres Charges 
gestion courante

Ch. 73 Impôts et taxes

Ch. 66 Charges 
financières

Ch. 74 Subvention 
d'exploitation

Ch. 67  Charges 
exceptionnelles 

Ch. 75 Autres produits 
gestion courantes

Ch. 77 Produits 
exceptionnels

Ch. 042 Opérations transv. 
Entre sections

Ch. 79 
Transferts de 

charges

O23 Virement section 
inves.

8 823,63 Ch. 042 Opérations transv. 
Entre sections

OO2 Report à nouveau

TOTAL 5 580,30 TOTAL 5 580,30

RECETTESDEPENSES
FONCTIONNEMENT

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE    la décision modificative n°1 du budget 2010 de la VILLE. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR, 8 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 1 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE 2010 DE LA REGIE DES POMPES FUNEBRES - 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-184  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la décision modificative n°1 du budget 
annexe 2010 de la Régie des Pompes Funèbres qui se présente ainsi : 
 

Ch. O11
C h arges à cara c. 
g é né ral 25  000 .00 C h.  00 2

R ésulta t 
d 'exp lo itatio n 
re porté

Ch. O12
Cha rge s d e 

p erson ne l  e t f rais 
C h.  01 3

Attén ua tio n de  
ch arg e s

C h . 6 5
 Autres C harg es  
g e stion  co ura nte

Ch . 70  
Ven te  d e pro du its 25  000 .00              

C h . 6 6
C ha rges 

fina nciè res
Ch . 71  

Variat io n  de  
stock s

C h . 6 7
 Ch arg es 

e xcept io nne lles 
Ch . 72  

Pro duction  
im m obilisé s

C h . 6 8
 Do ta tion s a ux 

a m ort . p ro vision s 
Ch . 74  

Sub ven tio n 
d 'e xploita tion

C h . 6 9
Im pô ts s ur le s 
b éné fices et  

assim ilés
Ch . 75  

Au tre s p rod u its 
ge stion  co ura nte

Ch. O23
V irem . à s ectio n 
d'in vestissem en t

Ch . 77  
Produits 

e xcep tion n els

T O TAL 25 000 .00 T O TAL 25 000 .00

RE CET T E SDE PE NS E S
EX PLO ITA T IO N

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE  la décision modificative N°1 du budget annexe 201 0 de la Régie des 

Pompes Funèbres.         
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE DES VOTANTS PAR 37 VOIX POUR, 
ABSTENTION : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE 2010 DU CREMATORIUM - DECISION MODIFICATIVE 

N° 1 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-185  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la décision modificative n°1 du budget 
annexe du Crématorium 2010 qui se présente ainsi : 
 

Ch. O11
C h arges à cara c. 
g é né ral 25  000 .00 C h.  00 2

R ésulta t 
d 'exp lo itatio n 
re porté

Ch. O12
Cha rge s d e 

p erson ne l  e t f rais 
C h.  01 3

Attén ua tio n de  
ch arg e s

C h . 6 5
 Autres C harg es  
g e stion  co ura nte

Ch . 70  
Ven te  d e pro du its 25  000 .00              

C h . 6 6
C ha rges 

fina nciè res
Ch . 71  

Variat io n  de  
stock s

C h . 6 7
 Ch arg es 

e xcept io nne lles 
Ch . 72  

Pro duction  
im m obilisé s

C h . 6 8
 Do ta tion s a ux 

a m ort . p ro vision s 
Ch . 74  

Sub ven tio n 
d 'e xploita tion

C h . 6 9
Im pô ts s ur le s 
b éné fices et  

assim ilés
Ch . 75  

Au tre s p rod u its 
ge stion  co ura nte

Ch. O23
V irem . à s ectio n 
d'in vestissem en t

Ch . 77  
Produits 

e xcep tion n els

T O TAL 25 000 .00 T O TAL 25 000 .00

RE CET T E SDE PE NS E S
EX PLO ITA T IO N

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE  la décision modificative N°1 du budget annexe 201 0 du Crématorium. 
 

 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE DES VOTANTS PAR 37 VOIX POUR, 
ABSTENTION : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
CITOYENNETE 

 
Objet :  CIMETIERE MARIN - REPRISE DE CONCESSIONS 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-186  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 

La possibilité pour une commune de reprendre des concessions en mauvais état et en état 
d’abandon est prévue par le Code général des collectivités territoriales aux articles L.2223-
17 et L.2223-18 et pour la partie règlementaire aux articles R.2223-12 et R.2223-23. 
 

Une telle procédure a été engagée dans le cimetière marin le 30 mai 2007, à la suite d’une 
première délibération du conseil municipal en date du 26 mars 2007. 
 
Cette procédure concernait 120 concessions. 
 
L’aspect d’abandon a été reconnu pour ces dernières conformément aux dispositions 
susvisées. 
 

La publicité, conformément à ces mêmes dispositions, a été largement effectuée, et 
notamment par des plaquettes apposées sur ces concessions indiquant à tout public 
qu’elles faisaient l’objet d’une procédure de reprise, ainsi que par une information publiée 
dans notre bulletin municipal distribué dans tous les foyers de la commune. 
 
Quatorze familles se sont fait connaître et ont demandé l’arrêt de la procédure en justifiant 
de leurs qualités de descendants des concessionnaires et en s’engageant à remettre en 
état les concessions. 
 
La procédure pour ces 14 concessions a donc été abandonnée. 
 
Il reste 106 concessions en état d’abandon. 
 
Trois années après le premier constat du 30 mai 2007, un deuxième constat d’abandon a 
été effectué le 21 juin 2010 en présence du représentant de M. le Commissaire de Police, 
de Mme Elyane ALBANO, conseillère municipale déléguée, représentant M. le Maire et du 
Conservateur des Cimetières. 
 
Toutes les conditions requises en pareil cas, prévues par les lois et règlements, ont donc 
été rigoureusement respectées. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DECIDE que les concessions en état d’abandon figurant sur la liste annexée 

seront reprises par la commune par arrêté du maire, 
  
DECIDE que les terrains ainsi libérés seront remis en service  pour de nouvelles 

concessions. 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 

Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  ASSOCIATION CETTARAMES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 

EXCEPTIONNELLE - FINANCEMENT 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-187  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Serge PAIOLA 11ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
L’Association CETTARAMES organise à SETE, les 25 et 26 septembre 2010, la Coupe de 
France de Rame Traditionnelle. 
 
Cette compétition, organisée chaque année dans une ville différente, réunit 
traditionnellement un millier de personnes sans compter les accompagnateurs. 
 
Vu le nombre important de participants à cet évènement, cette discipline permet la 
promotion de la Ville et du bassin de Thau. 
 
De plus, cette opération permet de prolonger le calendrier des animations de l’été jusqu’à 
fin septembre avec un intérêt certain pour le commerce local. 
 
Aussi, afin d’aider l’association CETTARAMES à couvrir les frais occasionnés par cette 
manifestation, je vous propose de lui accorder une subvention exceptionnelle de 3000,00 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE  cette proposition 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer tout document s’y rapportant 
 
DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 

Nature : 6745   Fonction : 415 Service : SPORT 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  PROJET DE REHABILITATION DE L'AIRE DE JEUX DE L'ILE DE THAU - 

FINANCEMENT - DEMANDE DE SUBVENTIONS - AUTORISATION DE 
RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-188  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Serge PAIOLA 11ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE envisage la réhabilitation de l’aire de jeux jouxtant le Stade LLENSE dans 
le quartier de l’Ile de Thau. 
 
En effet, cet équipement a été vandalisé et est devenu dangereux et inutilisable. Il est donc 
nécessaire de le démonter pour des raisons de sécurité. 
 
Or, il existe une forte demande de la population du quartier (Z.U.S.) car il y avait une 
importante utilisation des installations de cette aire de jeux par de nombreux jeunes. 
 
La Ville de SETE qui, d’une part tient à offrir des loisirs qui favorisent l’éveil et l’initiation au 
sport à tout âge, et d’autre part souhaite se doter d’équipements de qualité dans diverses 
disciplines, envisage donc la reconstruction de cet équipement sportif. 
 
Le projet comprend l’aménagement d’une aire multi-sports : 

- 2 cages de buts 
- 2 panneaux de basket  
- 1 terrain multi-sports en revêtement synthétique.  

 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 73 285 € TTC. 
 
Cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat (Direction Départementale 
de la Jeunesse et  des Sports, C.N.D.S.), la Région Languedoc Roussillon, le Département 
de l’Hérault (Politique de la Ville) et la Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau au 
titre de la Cohésion Sociale. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DONNE  un avis favorable sur le principe de cet aménagement, 
  
 
SOLLICITE  les subventions les plus larges possibles auprès de tout organisme 

public et privé susceptible de financer ce type d’opération, 
 
AUTORISE le Maire ou l’élu délégué à signer tout document s’y rapportant, 
 
AUTORISE le Trésorier municipal à faire recette le moment venu. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ENSEIGNEMENT MUSICAL - 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE A RAYONNEMENT COMMUNAL DE 
SETE - CONVENTION ANNUELLE 2010 A PASSER AVEC LE 
DEPARTEMENT DE L'HERAULT ET L'ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 
DANSE ET MUSIQUE EN HERAULT - FINANCEMENT - AUTORISATION DE 
RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-189  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Le Département de l’Hérault considère l’apprentissage de la musique comme un facteur 
d’épanouissement et a adopté lors de sa séance du 13 décembre 2004, un schéma 
départemental d’enseignement musical de l’Hérault (SDEM) pour encourager et soutenir les 
écoles de musique et les collectivités dans leur action de démocratisation de l’accès à une 
pratique musicale de qualité.  
 
Ce schéma prévoit notamment l’émergence d’écoles de musique ressources dans le 
département pour mieux atteindre ces objectifs. Pour faire le lien entre les différents acteurs 
du monde musical de l’Hérault, le Département fait appel aux compétences de l’ADDM 34. 
Créée en 1984, cette association de type loi 1901, est conventionnée avec le Conseil 
Général et la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Elle a pour mission entre autre, 
de conseiller les collectivités territoriales et les conservatoires de musique dans l’application 
du schéma directeur.  
 
Nous sommes donc amenés à signer une convention avec le Conseil Général et l’ADDM 34 
afin de fixer pour un an, les règles et obligations de chacun concernant les projets 
d’établissement, le cadre d’emploi et les diplômes requis. Elle fixe aussi le montant de l’aide 
annuelle apportée  par le Département au conservatoire de Sète. Elle fera également  
participer le directeur à la coordination du schéma départemental.  
 
Dans le cadre de son projet d’établissement et de sa mise en réseau, le Conservatoire à 
Rayonnement Communal de Sète poursuit ses actions de mutualisation avec le 
Conservatoire à Rayonnement Régional de Montpellier Agglomération en matière 
d’examens, d’évaluations des élèves et d’organisation de jurys communs.  
 
Elle fixe également le montant de la cotisation de la ville qui s’élève à 200 €. 
 
Par ailleurs, la Ville bénéficiera d’une subvention de 35 000 € pour l’année 2010. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
 APPROUVE la présente convention, 
 
 AUTORISE le Maire, ou l’élu délégué, à la signer ainsi que tout document s’y 

rapportant, 
 
AUTORISE  le Trésorier Municipal à faire recette de la subvention de  
   35 000 € sous l’imputation suivante : 

Nature : 7473   Fonction : 311 Service : MUSI 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  PROJET "CA TOURNE" - ASSOCIATION SCENE NATIONALE DE SETE ET 

DU BASSIN DE THAU - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION - 
FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Depuis plus de dix ans maintenant, la Scène Nationale a établi un partenariat avec la ville 
pour mener dans les écoles des projets culturels sur le thème de la musique. 
 
Afin de donner aux jeunes sétois, le goût de la création, des ateliers ont été proposés dans 
divers établissements scolaires. Jusqu’à présent, il s’agissait du projet Optimôme qui 
permettait à un intervenant d’aller dans certaines écoles pour amener les enfants à la 
création de véritables chansons. 
 
Après plus de dix années, il était important de trouver une nouvelle proposition. 
 
C’est donc le projet « Ca Tourne » animé par Robert TRICARRI qui a été retenu et qui s’est 
déroulé du début à la mi-juin, remportant un beau succès. 
 
Robert TRICARRI, musicien poly instrumentiste, passionné de cinéma, a choisi de faire 
réaliser aux enfants de véritables boucles-son sur des courts métrages. Quatre classes de  
Georges Brassens ont pu participer. Les enfants ont appris à lire les images de cinéma et 
ensuite à créer les éléments sonores qui vont les accompagner. 
 
En famille, ils ont pu assister au ciné-concert de Robert TRICARRI avant la représentation 
publique du résultat du travail des ateliers qui vient juste d’avoir lieu.   
 
Je vous propose d’allouer pour ce projet une subvention d’un montant de 7 000 € à la 
Scène Nationale de Sète et du Bassin de Thau. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE   la présente délibération 

 
AUTORISE le Maire ou l’élu délégué à signer tout  document s’y rapportant,  
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 

Nature : 62287  Fonction : 30 Service : CULT 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  ECOLE MATERNELLE SUZANNE LACORE - CLASSE PASSERELLE - 

ANNEE SCOLAIRE 2010-20011 - RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION PASSEE AVEC L'ETAT - DEMANDE DE SUBVENTIONS - 
AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Madame Jocelyne CASSANY 9ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Afin d’apporter une réponse adaptée à l’accueil des jeunes enfants de 2 à 3 ans du quartier 
de l’Ile de Thau en école maternelle, une classe-passerelle a été ouverte en Septembre 
2009 à l’école Suzanne LACORE et a fonctionné durant toute l’année scolaire 2009/2010 à 
titre expérimental. Par délibération en date du 7 Juillet 2009 le conseil municipal avait 
donné son accord pour la mise en place de ce projet. 
 
Le partenariat noué par les acteurs de terrain : enseignants, personnel municipal spécialisé 
dans l’accueil de la petite enfance, de la structure multi-accueil et de la Ludothèque de l’Ile 
de Thau, a permis l’identification des besoins et l’élaboration du projet.  
 
C’est ainsi qu’une trentaine d’enfants   a fréquenté cette classe. Les enfants étaient 
accueillis à l’école en fonction d’un emploi du temps modulé et accepté par les parents. En 
effet ce dispositif personnalisé suppose une implication contractualisée des parents dans la 
fréquentation et les activités de leur enfant au sein de la classe. 
 
L’équipe était composée de l’enseignante assistée par une ATSEM et d’une éducatrice de 
jeunes enfants mise à disposition par la Ludothèque de l’Ile de Thau  à raison de deux 
matinées par semaine. En complément,  un accueil était également proposé par la structure 
multi-accueil de l’Ile de Thau. 
 
Au terme d’une année de fonctionnement, l’évaluation de cette expérience faite 
conjointement par l’ensemble des partenaires s’est avérée particulièrement concluante. Il a 
été constaté : 
 

- une bonne fréquentation des enfants et des progrès intéressants constatés au 
niveau du langage, de la socialisation 

- une plus grande implication des familles dans la vie de l’école 
- un travail éducatif plus riche du fait du partenariat et de la collaboration avec les 

différents professionnels de la petite enfance   
 
En accord avec l’ensemble des partenaires, il a donc été convenu de renouveler la 
convention Ville/Education Nationale pour l’année scolaire 2010/2011 en vue du maintien 
de la classe passerelle à l’école Suzanne LACORE selon les mêmes modalités.  
 
Une évaluation conjointe de ce dispositif sera effectuée en fin d’année scolaire afin d’en 
apprécier la pertinence et de décider de sa reconduction. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DONNE  un avis favorable à la reconduction de la classe-passerelle à l’école 

maternelle Suzanne LACORE pour l’année scolaire 2010/2011 
 

AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer la convention à passer avec l’Etat, 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

 
 
SOLLICITE  les financements les plus larges possibles auprès de tout organisme 

public ou privé, 
 
AUTORISE le Trésorier municipal à en faire recette le moment venu. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  ECOLE MATERNELLE EUGENIE COTTON - CREATION D'UNE CLASSE 

PASSERELLE - ANNEE SCOLAIRE 2010-2011 - CONVENTION A PASSER 
AVEC L'ETAT ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS - AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-192  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Madame Jocelyne CASSANY 9ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Par délibération du 7 juillet 2009, le conseil municipal a approuvé la création d’une classe 
passerelle à l’école Suzanne LACORE, et, au terme d’une année de fonctionnement, 
l’appréciation portée sur ce dispositif est tellement positive que l’Education nationale nous a 
sollicités pour tenter une nouvelle  expérience à l’école Eugénie COTTON. 
 
Une équipe technique composée du service éducation de la ville, du service petite enfance 
du CCAS  et de l’Education Nationale, a élaboré un projet de fonctionnement, différent de 
celui mis en place à l’école Suzanne LACORE, mais respectant néanmoins un cadre 
commun à l’ensemble de ces dispositifs dont les principaux éléments sont :  
� Chaque enfant est accueilli avec sa famille. 
� La durée de l’accueil de l’enfant en classe passerelle est individualisée et établie en 

fonction de l’évolution de son comportement. Celle-ci est évaluée par l’enseignant en 
relation étroite avec les partenaires compétents. 

� Des modalités alternatives peuvent être envisagées (accueil complémentaire en 
structure petite enfance, accueil à mi-temps). 

 
L’objectif de ce projet est de permettre à des enfants, repérés par les services sociaux ou 
les professionnels de la petite enfance comme susceptibles d’être fragilisés par leur 
contexte familial et/ou social, d’intégrer l’école maternelle dès l’âge de 2 ans, dans le cadre 
d’une classe à effectif allégé, ce qui devrait permettre de favoriser leur socialisation et  
prévenir les difficultés de développement et d’apprentissage que leur situation pourrait 
engendrer.  
 
Une adaptation préalable dans la structure multi-accueil du Château Vert est prévue pour 
les enfants n’ayant pas connu d’expérience récente en collectivité, et l’intégration dans la 
classe passerelle se fera à partir d’une évaluation établie par la directrice de cette 
structure..Cette classe passerelle constituera un « sas » d’intégration progressive dans les 
autres classes de l’école maternelle Eugénie COTTON. Les élèves, selon leurs capacités, 
glisseront dans une classe de cycle en cours d’année. Les places ainsi libérées seront 
proposées à de nouveaux enfants dans la limite de l’effectif maximum de 16 élèves. 
 
Une convention Ville/CCAS/Education Nationale définit les modalités de cette classe 
passerelle qui ouvrira à la rentrée 2010. Une évaluation conjointe sera effectuée en fin 
d’année scolaire afin d’en apprécier la pertinence et de décider de sa reconduction. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DONNE  un avis favorable à la mise en place d’une classe passerelle à l’école 

maternelle Eugénie COTTON, 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer la convention tripartite entre la Ville, le 

CCAS et l’Education Nationale, 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à solliciter les financements les  plus larges 

auprès de tout organisme public ou privé, 
 
AUTORISE   le Trésorier Municipal à en faire recette le moment venu. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ACTION SOCIALE 

 
Objet :  FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE AUX  JEUNES - CONVENTION DE 

DELEGATION DE GESTION PASSEE AVEC LE DEPARTEMENT DE 
L'HERAULT - AVENANT N° 2 - AUTORISATION DE RECETTE - 
FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Madame Colette POUZOULET 6ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE s’est engagée dans le soutien aux jeunes en difficultés, en choisissant, 
dès la création des Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) en 1992, de participer au financement 
local de ce dispositif, destiné à soutenir les jeunes de 18 à 25 ans dans leurs projets 
d’insertion.  
 
Par ailleurs, et pour assurer une meilleure proximité avec les usagers, le CCAS s’est vu 
confier, par délégation de l’Etat et du Département, la gestion technique, administrative et 
financière de ce fonds dans le cadre d’une convention tripartite.  
 
La loi du 13 août 2004 a transféré aux départements le financement et la gestion des FAJ à 
compter du le 1er janvier 2005, et la commune a souhaité poursuivre sa politique de soutien 
aux jeunes sétois en difficultés en participant au cofinancement de ce fonds, qui permet 
d’apporter un secours d'urgence (subsistance, transport, logement), une aide à un projet 
d'insertion, ou de mettre en place des mesures d'accompagnement (individuel ou collectif) 
visant à aider le bénéficiaire dans sa démarche d'insertion sociale et/ou professionnelle 
 
Comme les années précédentes, il nous est proposé de poursuivre cette politique en faveur 
des jeunes sétois en difficultés et d’approuver l’avenant n° 2 à la convention de délégation 
de gestion du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes /commune de SETE, fixant à 68 601 
€ le montant des participations pour 2010, composé de : 
 

. 45 734 € de participation du département,  

. 22 867 € de participation de la commune.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
APPROUVE  l’avenant n° 2 à la convention de délégation de g estion du Fonds 

Départemental d’Aide aux Jeunes passée avec le Département de 
l’Hérault, 

 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à signer cet avenant, 
 
AUTORISE  le Trésorier Municipal à faire recette de la participation du Département. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ACTION SOCIALE 

 
Objet :  FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE AUX JEUNES - CONVENTION DE 

DELEGATION DE GESTION PASSEE AVEC LE CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE - AVENANT N° 2 - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Madame Colette POUZOULET 6ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Vous venez d’approuver la poursuite du cofinancement apporté par la Ville de SETE au 
Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes pour la commune de SETE et d’adopter l’avenant 
à la convention de délégation de gestion liant la Ville et le Conseil Général, qui fixe les 
participations financières des partenaires pour 2010. 
 
Dans un souci de continuité du service et au regard des compétences et de l’expérience 
développée par le CCAS depuis plus de quinze ans dans la gestion de ce dispositif, je vous 
propose de poursuivre le partenariat avec le CCAS en le confortant dans la gestion de ce 
fonds.  
 
Ainsi, je vous propose d’approuver l’avenant n° 2 à  la convention de délégation de gestion 
du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes au CCAS  et de confier cette mission au CCAS 
pour une nouvelle année. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
ADOPTE  l’avenant n° 2 à la  convention délégant la gesti on du Fonds 

Départemental d’Aide aux Jeunes au CCAS, 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à le signer ainsi que tout document s’y 

rapportant, 
 
DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet au 

budget de l’exercice. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
POLITIQUE DE LA VILLE 

 
Objet :  FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE AUX JEUNES - ACTIONS D'INSERTION 

AU PROFIT DES JEUNES EN DIFFICULTE DE 18 A 25 ANS - 
CONVENTION D'OBJECTIFS A PASSER AVEC LE DEPARTEMENT DE 
L'HERAULT ET L'ASSOCIATION BOUTIQUE DE GESTION 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Régis LOMBARDI Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
L’intérêt que la ville de SETE porte à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes en 
difficultés l’amène à diversifier autant que faire se peut ses interventions et ses soutiens aux 
différents opérateurs intervenant en faveur de ce public. 
 
Ainsi, au-delà de la participation au Fonds Départemental d’Aide aux  Jeunes (FDAJ) que 
nous venons de renouveler, a été lancé, dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (CUCS) un appel à projet pour mettre en place des actions visant à favoriser 
l’emploi et le développement économique. 
 
Dans ce cadre, la Boutique de Gestion, qui a largement fait ses preuves dans l’aide à la 
création d’entreprise pour les adultes, a déposé un projet intitulé « passion d’entreprendre 
pour les jeunes », visant à favoriser leur insertion durable dans l’emploi, par la formation, 
l’aide à la recherche de projets de créations d’entreprise ou l’immersion en entreprises. 
 
Ce projet a été retenu par le comité de pilotage du CUCS, ce qui lui a permis d’obtenir les 
financements de l’ensemble des partenaires sollicités (2 000 € de l’Etat, 10 000 € de la 
Région, 2500 € de Thau Agglomération, 1500 € de la MLIJ, 1000 € de la commune de 
SETE dans le cadre du CUCS, 2 000 € de la Fondation MACIF). Ce projet a également 
reçu un avis favorable du comité de pilotage du FAJ local géré par le CCAS, qui lui a 
accordé un financement complémentaire de 1 500 €, portant ainsi à 22 000 € le budget 
prévisionnel de l’action. 
 
Une convention entre le Conseil Général, la Ville de SETE et la Boutique de Gestion fixe les 
obligations réciproques des parties en matière d’organisation, de fonctionnement et de 
financement de cette action. Elle en définit également les méthodes et outils d’évaluation. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
APPROUVE  la convention d’objectifs entre le Conseil Général, la Ville de SETE et la 

Boutique de Gestion pour la mise en œuvre de l’action « Passion 
d’entreprendre pour les jeunes », 

 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à la signer. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ACTION SOCIALE 

 
Objet :  ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT- CENTRES SOCIAUX - 

CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT A PASSER AVEC LA 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MONTPELLIER - 
AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Gérard BASTIDE Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Dans le cadre de leur mission d’animation globale, les centres sociaux organisent, les 
mercredis et durant les vacances scolaires, des activités de loisirs sans hébergement pour 
les enfants et les adolescents.  
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Montpellier qui, dans le cadre de sa politique en 
direction du temps libre des enfants et des jeunes, contribue financièrement au 
développement et au fonctionnement de ces accueils de loisirs en versant une prestation de 
service, nous propose des conventions définissant et encadrant les modalités d’intervention 
et de versement de cette prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement » pour 
le centre social Villefranche et pour le centre social Nicolas Gabino. 
 
Ces conventions sont conclues du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2012.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
APPROUVE  les conventions d’objectifs et de financement entre la CAF de 

Montpellier et la Ville pour l’accueil de loisirs sans hébergement du 
centre social Villefranche et du centre social Nicolas Gabino, 

 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à les signer ainsi que tout document s’y 

rapportant, 
 
AUTORISE  le Trésorier municipal à faire recette le moment venu des prestations de 

services afférentes. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ENVIRONNEMENT 

 
Objet :  PROLONGEMENT DU QUAI J SUR LE PORT - ENQUETE PUBLIQUE - 

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader BOUALLAGA, Régis 
LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène CAPMAS, Marie-Line 
ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Lydie MANCUSO donne pouvoir à Blandine AUTHIE, Catherine MARAVAL donne pouvoir à 
Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Jacques 
MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , Jeanine LEGER donne pouvoir à 
Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à Sébastien ANDRAL, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur Jean-Claude GROS 4 ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Une enquête publique requise au titre de loi n° 92- 3 du 3 janvier 1992 dite « loi sur l’eau » a 
été ouverte par Monsieur le Préfet de l’Hérault du 28 juin au 30 juillet 2010 concernant le 
prolongement du quai « J » sur le Port de Sète.  
 
Le Conseil municipal est appelé à exprimer son avis conformément à l’article 5 du décret 
93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par 
l'article 10 de la loi précitée. 
 
L’organisation du port de Sète prévoit une affectation de la zone située à l’Est de la zone 
portuaire, au Nord de la darse 2 pour les céréales.  
 
Actuellement, le quai « J », achevé en 1989, offre un accostage pour desservir les 
entreprises SAIPOL et le silo de céréales (SAS CENTRE GRAINS). 
 
Cependant, du fait de la taille des bateaux amenés à accoster, il est nécessaire de 
prolonger le quai J de 150 mètres de long et 22 mètres de large. 
 
Il faut également draguer une zone qui permettra d’atteindre le niveau -11 mètres alors qu’il 
est de -10 mètres aujourd’hui.  
 
Le coût des travaux est estimé à 13 millions d’euros TTC. Ces travaux dureront environ 14 
mois. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
EMET  un avis favorable sur ce projet. 
 

 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ENVIRONNEMENT 

 
Objet :  LANCEMENT DES ATLAS DE LA BIODIVERSITE DANS LES COMMUNES-

CANDIDATURE DE LA VILLE DE SETE-FINANCEMENT 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Jean-Claude GROS 4 ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Le 3 mai 2010,  le ministère de l’Ecologie et du Développement durable a lancé le dispositif 
des Atlas de la Biodiversité dans les Communes (ABC). 
 
L’Objectif  est de proposer aux communes volontaires un projet pour les aider à connaître, 
protéger et valoriser leur biodiversité. 
 
À partir d’un inventaire précis et cartographié des habitats, de la faune et de la flore, l’atlas, 
élaboré avec l’appui d’une équipe d’experts pluridisciplinaires, a pour objectif de sensibiliser 
et mobiliser durablement les élus locaux, les acteurs socio-économiques et les citoyens à la 
préservation de la biodiversité. 
 
Le calendrier prévisionnel des ABC est le suivant:  
 
Pour 2010 
Avril-mai : lancement officiel du dispositif ABC et appel aux communes volontaires. 
Septembre : mise en œuvre du dispositif. 
 
Pour 2011 
2e trimestre : lancement des inventaires et cartographie des habitats naturels, de la flore et 
de la faune. 
 
2012  
Valorisation éventuelle de la démarche par la publication d’un atlas et / ou présentations 
dans la commune. 
 
Le budget prévisionnel est le suivant : 
 
Pour 2010 
Constitution d’une équipe régionale de sensibilisation et de mobilisation 
Coût 4 800 €  sur les crédits inscrits au BP 2010 : 
Nature : 62262 Fonction : 020 Service : DDD  
 
Pour 2011 
Recueil de données supplémentaires  (cartographie d’habitats, inventaires d’espèces) 
Coût  5 000 €. 
 
Ce projet de mise en œuvre d’un  atlas de la biodiversité fait partie de la politique de 
développement durable mise en place par Monsieur le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
APPROUVE  la candidature de la Commune de SETE au lancement des Atlas de la 

Biodiversité dans les communes, 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à signer tout document s’y rapportant, 
 
DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au Budget de 

l’exercice : 
Nature : 62262  Fonction : 020  Service : DDD 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
Objet :  USINE D'INCINERATION DES DECHETS MENAGERS - 

RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION LOCALE D'INFORMATION ET 
DE SURVEILLANCE - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-199  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
Par arrêté n° 2010-I-2175 en date du 05 juillet 201 0, Monsieur le Préfet de l’Hérault a 
renouvelé, en raison de l’expiration du mandat des membres,  la composition de la 
Commission Locale d’Information et de Surveillance (CLIS) créée auprès de l’usine 
d’incération des déchets ménagers de Sète, exploitée par la Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Thau. 
 
Au titre du collège des collectivités territoriales siégeant à cette instance, la Ville de SETE 
est représentée par un élu. 
 
En application de l’article R 125-6 du Code de l’Environnement, il appartient à notre conseil 
municipal de désigner notre représentant. 
 
Après appel à candidatures, les candidats sont les suivants : 

- Monsieur  Antoine DE RINALDO 
- Madame Marie-Thérèse MATTERA 
 

Après accord à l’unanimité des élus présents pour procéder à cette désignation par vote à 
main levée, les résultats sont les suivants : 
 

- M. Antoine DE RINALDO :           29 voix 
-    Mme Marie-Thérèse MATTERA :   9 voix 

 
 
Est donc désigné :  
 

• M. Antoine DE RINALDO 
 
  
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS - ANNEE 2010 - CONVENTION DE 

MUTUALISATION DE SERVICES A PASSER AVEC THAU 
AGGLOMERATION - AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-200  



VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la convention liant Thau Agglomération et la 
Ville de Sète dans le cadre de la mutualisation de services pour le ramassage des 
encombrants. 
 
Thau Agglomération a, dans le cadre d’une compétence optionnelle de protection et de 
mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, la charge de la collecte et du 
traitement des déchets ménagers dans leur ensemble. 
 
Les encombrants sont produits par les ménages et sont assimilables aux déchets 
ménagers. 
 
Toutefois, les services techniques de la Ville disposent de moyens et de personnel qualifié 
plus adaptés à cette collecte spécifique. 
 
Conformément à l’article L 5211-4-1 du code Général des collectivités territoriales, une 
mutualisation de services entre Thau agglomération et la Ville de Sète permet d’assurer une 
meilleure qualité du service public et de rationaliser les coûts. 
 
Afin d’en définir les modalités pratiques et les conditions financières, une convention a été 
élaborée. Elle prendra fin au 31 Décembre 2010. 
 
Elle précise que cette prestation porte sur tout type d’encombrant, issu d’un ménage qui ne 
peut procéder à son acheminement vers la déchetterie, son volume excédant celui du coffre 
d’une voiture de type berline. 
 
Cet enlèvement devra être précédé d’une prise de rendez-vous par l’usager auprès de la 
commune. Il déposera ensuite l’encombrant sur le domaine public. Les encombrants issus 
des professionnels ne sont pas pris en charge. 
 
A la signature de cette convention, Thau Agglomération procédera à l’organisation de ces 
opérations d’enlèvements par quartier, à des dates fixes, selon une périodicité trimestrielle 
et sur appels téléphoniques opérationnels. 
 
Ce service sera assuré dans notre ville : 

- régulièrement par Thau Agglomération 
- ponctuellement et sur demande expresse de Thau Agglomération par le service 

municipal du SMIR. 
 
Quand le SMIR repèrera un dépôt d’encombrants, il en informera Thau Agglomération qui 
s’engage à en assurer l’enlèvement dans la journée si le signalement est réalisé avant midi. 
En cas d’impossibilité d’assurer le service dans le délai imparti, Thau Agglomération 
demandera de façon expresse et écrite (mail, fax) au SMIR d’assurer l’intervention. 
 
Thau Agglomération formulera au SMIR ses demandes d’intervention : 

- avant midi pour un signalement du SMIR intervenu dans la  matinée, 
- avant 17h pour un signalement du SMIR intervenu dans l’après-midi. 

 
Thau Agglomération affecte au service du ramassage des encombrants 7 agents, 
remplacement des congés compris, et un matériel com posé de 3 camions plateau . 
 



      
 
 

 

La Commune quant à elle, met   à la disposition de Thau Agglomération deux agents et un 
véhicule de type camion benne de moins de 3.5 tonne s. 
 
Thau Agglomération s’engage à rembourser à la ville les charges de fonctionnement 
engendrées par le ramassage des encombrants, incluant les charges de personnel et frais 
assimilés et les charges de véhicules sur la base tarifaire de 35 euros/heure . 
 
Le montant de la prestation que Thau Agglomération s’engage à rembourser à la commune 
ne pourra excéder un maximum annuel de 3 €/habitant DGF.  
 
Le remboursement effectué par Thau Agglomération fait l’objet d’un versement trimestriel 
au vu de l’état récapitulatif produit  par la commune précisant le temps de travail consacré à 
l’activité et la nature des interventions effectuées. 
 
Pour l’exercice 2010, le volume prévisionnel consacré à la prestation s’élèverait à 830 
heures  soit un montant prévisionnel de 29.050 euros . 
 
CONSIDERANT la nécessité de ramasser les déchets encombrants produits par les 
ménages sur la Commune de SETE, 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît plus efficace que ce service soit réalisé par des agents de la 
Commune dans la mesure où elle dispose du matériel et du personnel adapté, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de régler les modalités de mutualisation des services 
entre Thau Agglomération et la Commune de Sète par une convention, 
 
CONSIDERANT l’avis de la commission déchets de Thau Agglomération en date du 12 MAI 
2010, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
APPROUVE  la convention ci annexée entre Thau Agglomération et la Ville de Sète 
 
AUTORISE   ou l’élu délégué à la signer 
 
  
AUTORISE le Trésorier Municipal à faire recette le moment venu des 

remboursements de Thau Agglomération. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  IMPLANTATION DE DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE PUBLIC ET DE 

SIGNALISATION - ANCRAGE SUR LES PROPRIETES PRIVEES 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
Au titre de ses compétences, la Ville de Sète doit implanter sur le domaine public des 
équipements indispensables au bon fonctionnement urbain et à la sécurité publique tels que 
les dispositifs d'éclairage public et de signalisation.. 
 
Or, bien souvent, notamment dans le centre urbain ancien, l’étroitesse des rues ne permet 
pas de positionner des poteaux sur le domaine public, d'une part en raison de la gêne 
occasionnée au cheminement des piétons, notamment des personnes à mobilité réduite, et 
d'autre part parce qu'il devient difficile d'installer des massifs de fondations dans un sous-
sol déjà parcouru par les nombreux réseaux des concessionnaires. 
 
Les articles L. 171-2 à L 171-11 du code de la voirie routière, initialement réservés à la Ville 
de Paris, permettent aujourd’hui aux communes, sur délibération de leur assemblée, 
d’établir des supports et ancrages pour les appareils d'éclairage public ou de signalisation 
et, s'il y a lieu, pour les canalisations et les appareillages s'y rapportant, soit à l'extérieur 
des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des 
bâtiments à la condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur, soit sur tous ouvrages ou 
saillies sur ou sous la voie publique dépendant des immeubles riverains, tant que ces 
supports n'entraînent pas pour les riverains de dépossession définitive.  

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires intéressés, la décision autorisant la pose 
de supports, de canalisations ou d'appareillages sur les propriétés privées est prise après 
enquête publique. La pose d'appuis sur les murs des façades ou sur les toits et terrasses 
des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou 
surélever. La pose de supports ou de canalisations dans un terrain privé ouvert et non bâti 
ne fait pas non plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. 

Enfin, les agents de l'administration ne peuvent pénétrer dans les propriétés privées qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale donnée par arrêté préfectoral. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DECIDE  l'application des articles L171-2 à L171-11 du code de la Voirie Routière 

sur le territoire de la ville de Sète, 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à effectuer toutes démarches et à signer tous 

documents utiles à l’exécution de cette délibération. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE DES VOTANTS PAR 37 VOIX POUR, 
ABSTENTION : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
MARCHES PUBLICS 

 
Objet :  COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 

RAPPORT ANNUEL 2009 DU PRESIDENT 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
 
Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
  
Aux termes de l’article L. 1413-1 du CGCT, le Président de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) présente à l’Assemblée délibérante un état des travaux 
réalisés par cette commission au cours de l’année précédente. 
 
La Commission s'est réunie le vendredi 04 septembre 2009 pour examiner les rapports des 
délégataires de services publics pour l'année 2008 relatifs aux délégations suivantes :  
 

- Alimentation en Eau Potable  
- Service Distribution du Gaz  
- Service Distribution Electricité 
- Parc Stationnement Halles – Canal  et Voirie 
- Site Radioélectrique du Mont Saint-Clair 
- Casino de Sète 
- Convention d'exploitation des Plages naturelles de Sète 
- Restauration Collective 

 
Ces rapports comportent notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité de 
service. Ils sont assortis d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les 
conditions d'exécution du service public. 
 
La Commission s’est également réunie le jeudi 10 septembre 2009 pour les dossiers 
suivants: 
 

- Examen du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau  potable visé à 
l'article L. 2224-5 du CGCT. 

- Avis concernant le déplacement des lots 17 et 18 relatifs à la convention 
d'exploitation des plages naturelles de Sète, suite à une demande des services de l'Etat. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

 
PREND ACTE. 

 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
EAU 

 
Objet :  RAPPORT ANNUEL 2009 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC DE L'EAU POTABLE 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

 
Monsieur Jean-Claude GROS 4 ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
  
Conformément aux dispositions des articles L 2224-5 et D 2224-1 et suivants du CGCT, je 
vous présente pour avis le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable pour l’exercice 2009. 
 
Cette présentation a pour principal objectif de renforcer la transparence et l’information des 
usagers dans la gestion de ce service. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 1413-1, ce rapport a été soumis à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux le 13 juillet 2010. 
 
Le présent rapport sera mis à la disposition du public conformément aux dispositions de 
l’article D 2224-5 du CGCT. 
 
Le public sera avisé de cette mise à disposition par voies d’affiches en Mairie et aux lieux 
habituels d’affichage pendant toute la durée de cette période de consultation. 
 
Ce rapport comprend des indicateurs techniques, financiers et de qualité. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DONNE un avis favorable sur ce rapport. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
MARCHES PUBLICS 

 
Objet :  SERVICES PUBLICS DELEGUES - RAPPORTS ANNUELS 2009 DES 

DELEGATAIRES 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente: Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
En application de l'article L. 1411-3 du C.G.C.T., le délégataire de service public produit 
chaque année à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public 
et une analyse de la qualité de service.  
 
Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les 
conditions d'exécution du service public. 
 
Ces rapports, en application de l'article L. 1413-1 du C.G.C.T., ont été examinés par la 
Commission consultative des services publics locaux en date du 13 juillet 2010. 
 
Ils concernent : 
 

- Le service public d'eau potable,  
- Distribution du gaz,  
- Distribution d'électricité,  
-  Parc stationnement des halles – canal et voirie, 
- Site radioélectrique du Mont Saint Clair, 
- Casino de Sète, 
- Restauration collective, 

 
Il est demandé à l'assemblée délibérante de prendre acte de l'ensemble de ces rapports. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
PREND ACTE. 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
COMMERCE - ARTISANAT 

 
Objet :  DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DES JEUX - CASINO DE SETE - 

PROLONGATION DE LA DELEGATION DU SERVICE PUBLIC ET DU 
CAHIER DES CHARGES - AVENANT N° 12 

 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Madame Laurence MAGNE 2ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Par cahier des charges du 5 octobre 1993 portant délégation de service public, l’exploitation 
du casino de Sète a été attribuée à la société SETE LOISIRS S.A.S jusqu’au 31 octobre 
2010. 
 
Cette activité s’exerce dans l’immeuble possédé par ladite société, place Edouard Herriot. 
 
Pour organiser la délégation suivante dans le même bâtiment et assurer l’égalité de 
traitement de tous les candidats, il convenait donc de s’assurer de l’accord du propriétaire, 
actuel délégataire, dans l’hypothèse où celui-ci ne serait pas retenu au terme de la 
procédure. 
 
Les négociations engagées à cet effet ont été longues et n’ont abouti à un accord que 
récemment.  
Dans ces conditions, les délais règlementaires d’une procédure de délégation de service 
public, auxquels s’ajoutent, en l’espèce, les délais nécessaires à l’obtention du 
renouvellement de l’autorisation ministérielle de jeux, ne permettaient plus d’assurer la 
continuité du service public des jeux dès après le 31 octobre 2010. 
 
En conséquence, il est nécessaire de prolonger l’actuelle convention pour une durée d’un 
an. 
Cette prolongation a lieu sur la base de l’article L1411-2 du code général des collectivités 
territoriales et a fait l’objet de la consultation pour avis  de la commission de délégation de 
service public, réunie le 22 juillet dernier. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
DECIDE de prolonger la délégation du service public d’exploitation 

du casino et le cahier des charges y afférent jusqu’au 31 
octobre 2011, 

 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer l’avenant n°12  

correspondant. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 8 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 27 JUILLET 2010 

 
 
COMMERCE - ARTISANAT 

 
Objet :  CASINO DE SETE - DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION 

DES JEUX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille dix et le 27 juillet, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Jean-Claude GROS, Marie-Ange LIGUORI, Colette POUZOULET, 
Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Jocelyne CASSANY, Francis HERNANDEZ, 
Serge PAIOLA, Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane ALBANO, 
Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, 
Michel BODART , Lydie MANCUSO, Delphine LE SAUSSE, Nadia TAOUIL, Abdelkader 
BOUALLAGA, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Marie-Line ASSENAT , Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Catherine MARAVAL donne pouvoir à Josette FAURA, Sébastien PACULL donne pouvoir à 
Antoine DE RINALDO, Jacques MONTAGARD donne pouvoir à Marie-Line ASSENAT , 
Jeanine LEGER donne pouvoir à Michel GAILHARD, Jean-Luc BOU donne pouvoir à 
Sébastien ANDRAL, Véronique CALUEBA-RIZZOLO donne pouvoir à Hélène CAPMAS 
 
Etait absente : Marie-Thérèse MATTERA 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Madame Laurence MAGNE 2ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
 
En complément de la délibération précédente et conformément à la procédure prévue par 
l’arrêté du 23 décembre 1959 modifié, le gestionnaire actuel du casino a fait connaître son 
souhait de voir l’autorisation ministérielle renouvelée du 1° novembre 2010 au 31 octobre 
2011. 
 
Par courrier du 15 juillet 2010 il a donc sollicité l’avis du Conseil municipal sur le 
renouvellement de l’autorisation de jeux pour cette période, étant entendu que la présente 
délibération doit être jointe au dossier de demande transmis au ministère de l’Intérieur. 
 
Je vous rappelle que ce renouvellement a lieu à l’identique et porte sur l’exploitation 
de machines à sous, black-jack, roulette anglaise, stud-poker, boule. 
 
La commission de délégation de services publics a été consultée pour avis sur ce 
renouvellement le 22 juillet 2010. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
EMET  un avis favorable sur le renouvellement de l’autorisation ministérielle de jeux 

sollicité par la société SETE LOISIRS exploitant le casino de La Corniche, du 
1° novembre 2010 au 31 octobre 2011. 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 8 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG

 


